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Certification de cours vérifiés par le SRC 
 
Procédure pour la première certification 
 
Pour pouvoir faire état du label de qualité SRC «conforme aux Directives 05» dans 
les annonces de cours et sur les certificats, l’organisateur du cours doit s’engager à 
satisfaire aux exigences en la matière. En outre, il s’engage à appliquer les directives de 
formation recommandées. 
 
Les demandes de certification SRC pour les cours sont à adresser sur papier ou sous 
forme électronique  
 
au secrétariat du SRC, c/o Gabriela Kaufmann, Wattenwylweg 21, 3006 Berne 
email : info@gkaufmann.ch : 
 
Pour l’examen des dossiers sont compétents : 
 
Pour les cours BLS / DEA 
et les cours de formateurs en 
allemand: 

Alfons Scherrer 
UniversitätsSpital Zürich 
Bildungszentrum 
Programmleiter Anästhesieweiterbildung 
Gloriastrasse 19 
8091 Zürich 
Tél. 044 / 255 27 14 
Fax 044 / 255 41 77 
alfons.scherrer@usz.ch 

Pour les cours BLS-AED et 
cours d’instructeur en 
français : 

Yves-Alain Costantini 
Ecole Supérieure de soins ambulanciers et soins d'urgence 
Bois-Cerf CESU 
Av. d'Ouchy 31 
CH-1006 Lausanne 
Tél. +41 21 614 00 75 
Fax +41 21 617 41 60 
y-a.costantini@bc-cesu.ch 

 
Pour les cours PBLS: 
 

 
Dr Luciano Anselmi  
Via Moyar 6 
6514 Sementina 
luciano.anselmi@eoc.ch 
 

 
Les documents suivants doivent être présentés: 
 
• une demande de certification SRC par type de cours 
• un descriptif par type de cours (déroulement du cours, nombre de participants / 

formateurs prévu, matériel de cours et mannequins d’exercice à disposition, 
possibilités d’enregistrement ou d’évaluation). 

• les documents théoriques utilisés (algorithme BLS-DEA du SRC, script, présentation 
PowerPoint, DVD) 
L'algorithme BLS-DEA du SRC doit servir de base dans les cours et être 
distribué aux participantes et participants afin qu'ils puissent s'y référer. 



• un test de contrôle de la théorie: cours BLS, 10 à 15 questions / cours DEA, 10 à 15 
questions / cours BLS-DEA, 15 à 20 questions; avec, chaque fois, les réponses 
correspondantes. 

• un test de contrôle pratique: une liste des critères servant à vérifier les aptitudes 
pratiques 

• un exemplaire du certificat de cours 
• les documents attestant la formation SRC des formateurs BLS-DEA. 
 
Procédure pour la recertification selon les Directives 2005 
 
 
Pour la recertification d’un cours vérifié par le SRC par rapport aux Directives 2005, les 
documents suivants doivent être présentés sur papier ou sous forme électronique:  
 

• formulaire de demande; un formulaire rempli par type de cours 
• script de réanimation 
• présentation PowerPoint 
• autres supports, p. ex. DVD, vidéo 

 
Veuillez noter que l’algorithme officiel BLS-DEA du SRC doit faire partie des 
documents. Aucun autre algorithme n’est accepté. 
 
 
Les documents doivent être envoyés à l’adresse suivante: 
 
SRC, c/o Gabriela Kaufmann, Wattenwylweg 21, 3006 Berne 
Email : info@gkaufmann.ch 
 
Pour l’examen des dossiers sont compétents : 
 
Pour les cours BLS / DEA 
et les cours de formateurs en 
allemand: 

Alfons Scherrer 
UniversitätsSpital Zürich 
Bildungszentrum 
Programmleiter Anästhesieweiterbildung 
Gloriastrasse 19 
8091 Zürich 
Tél. 044 / 255 27 14 
Fax 044 / 255 41 77 
alfons.scherrer@usz.ch 
 

Pour les cours BLS/AED et 
cours d’instructeur en 
français : 

Yves-Alain Costantini 
Ecole Supérieure de soins ambulanciers et soins d'urgence 
Bois-Cerf CESU 
Av. d'Ouchy 31 
CH-1006 Lausanne 
Tél. +41 21 614 00 75 
Fax +41 21 617 41 60 
y-a.costantini@bc-cesu.ch 

 
Pour les cours PBLS: 
 

 
Dr Luciano Anselmi  
Via Moyar 6 
6514 Sementina 
luciano.anselmi@eoc.ch 
 

 
Après vérification soigneuse (la vérification peut durer 6 – 8 semaines) des documents 
par le SRC, les fournisseurs de cours acceptés reçoivent un nouveau label, par lettre et 
sous forme électronique. 
05.11.2007 


